
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
Montpellier, mercredi 11 avril 2018 

 
 

 

 

 

Le préfet de l’Hérault et la rectrice de l’académie de Montpellier expriment leur 

indignation face aux actes de délinquance commis sur la salle des serveurs 

informatiques de l’Université Paul Valéry. 

Ce jour, mercredi 11 avril 2018, la salle des serveurs informatiques de l’Université Paul 

Valéry à Montpellier a été saccagée et vandalisée par un groupe d’individus, 

mettant en péril le fonctionnement de l’Université. 

Le préfet de l’Hérault, et la rectrice de l’académie de Montpellier,  condamnent 

avec la plus grande fermeté ces actes de délinquance et de violence intolérables. 

Une enquête a été diligentée immédiatement par les services de la Police 

nationale. 

Il est inadmissible que quelques individus bloquent et portent préjudice à 

l’ensemble des personnels de l’Université ainsi qu’à des milliers d’étudiants qui, dans 

leur très grande majorité, souhaitent préparer et passer sereinement leurs examens. 

Les services de l’Etat sont mobilisés avec l’Université, afin de garantir aux étudiants 

que leurs examens du second semestre se tiendront dans les meilleures conditions. 
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